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Rapport de la mairesse 
 

Après une période difficile qui a durement affecté la population, je suis 

heureuse de constater que les citoyens et les citoyennes de La Patrie ont 

pu éviter le pire. Ce n’est pas fini, il faut continuer à respecter les con-

signes sanitaires. Merci à vous d’avoir respecté les consignes sanitaires 

et la vaccination. 

 

L’information à La Patrie 

 

Le Jaseur mensuel 

Site internet : www.lapatrie.ca 

Page Facebook : www.facebook.com/municipalité-lapatrie 

 

Permanence à La Patrie 

 

Août 2020, madame France Dumont obtint sa permanence comme di-

rectrice générale de la Municipalité. Félicitations ! 

 

Réalisation et bons coups 2020 

 

1. Maintien du taux de taxation pour 2020 

2. Janvier 2020 : La Patrie était l’hôtesse de la coupe du Québec à 

notre centre de biathlon. Merci aux bénévoles ! 

3. Ajout de six (6) paniers de fleurs suspendues au printemps 2020. 

4. Réouverture de la clinique dentaire au CLSC de La Patrie avec 

l’arrivée de la chirurgienne dentaire, docteure Mylène Dubé. Plu-

sieurs rencontres qui ont porté du fruit. 

http://www.lapatrie.ca/


5. Mai 2020 : Certificat honorifique du Prix Hommage-bénévolat 

Québec 2020 remis à monsieur Yves Alexandre pour sa grande 

implication dans notre communauté. 

6. Concours photos 2020 : Afin de divertir et d’offrir une vision de 

notre entourage pour oublier la triste réalité de cette pandémie. 

Merci à ceux et celles qui nous ont fait parvenir leurs belles 

œuvres. 

 

Projets 

 

Abri-bois : La pandémie de mars 2020 a retardé ce projet. Rareté du 

bois, délais de livraison nous ont obligé à en revoir certains aspects. 

Mais, après plusieurs rencontres avec les professionnels, ce projet verra 

le jour en 2021. 

 

Salle municipale : Là encore, à cause de la pandémie, nous avons du re-

tardé les travaux. Il faut refaire les plans et les soumissions. Heureuse-

ment, nous sommes acceptés à un programme fédéral (25 000 $). À 

suivre ! 

Jeux d’eau : La Covid-19 a aussi retardé beaucoup l’étude des de-

mandes de subventions. La machine gouvernementale est enfin repar-

tie. Nous suivons ce dossier de près. 

 

Route 257 Nord :  

En novembre 2020 : Une victoire pour le comité de la route 257 du 

Haut-Saint-François.  

Des efforts couronnés : Obtention d’un financement exceptionnel de 

10,67 millions.  
- Un dossier bien monté 
- Une équipe solidaire 
- Un modèle innovant unique au Québec 
- Une collaboration soutenue du député provincial de Mégantic, 

monsieur François Jacques et son équipe. 

 

De plus, le comité a bénéficié de l’expertise de la firme d’ingénierie 

EXP. Nous avons surmonté les obstacles, fait nos devoirs, inventé une 

nouvelle façon de faire. 



Évènements décembre 2020 

 
- Concours de décorations de Noël 
- Sentier illuminé à l’Abri-Bois 
- Concours pour officialiser le nom de la halte situé sur la route 257 

Nord 
- Début du Club de marche dans le village de La Patrie afin d’éviter 

la solitude hivernale. 

 

Mot de la fin 

 

Voilà ce qui se passe dans notre beau village. Votre conseil municipal 

s’efforce de mettre tout en œuvre pour dynamiser l’environnement dans 

lequel nous vivons tous. Nous espérons de tout cœur que ces efforts 

sont conformes à vos attentes. Nous demeurons ouverts aux commen-

taires ou aux suggestions qui peuvent être transmis en personne au bu-

reau municipal ou par notre site internet : www.lapatrie.ca/plainte-com-

mentaire.htm 

 
En mon nom et  

celui des employés  

à votre service  

et du conseil municipal, 

nous vous souhaitons  

un bel été. 

 

Votre mairesse,  

Johanne Delage 

 

 

 

 

 

http://www.lapatrie.ca/plainte-commentaire.htm
http://www.lapatrie.ca/plainte-commentaire.htm


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

Des projets communautaires qui se mettent en place à La Patrie 

Compte-rendu mensuel des projets communautaires 

et municipaux Juin 2021 

 

Chers Lapatriens et Lapatriennes, les projets du marché public et du 

jardin communautaire sont bel et bien implantés. Nous vous rappelons 

que l’objectif de ces comités est de dynamiser peu à peu notre commu-

nauté et l’amener à partager des moments entre nous. Les projets mis 

en place sont destinés à tous les citoyens, seuls ou en famille, et de tous 

âges. Nous vous invitons donc à nous joindre et à participer aux activi-

tés qui seront créées. 

Vous aimeriez être bénévole ? Peu importe le temps que vous avez à 

consacrer, il sera apprécié et votre soutien contribuera à l’effort collec-

tif nécessaire au succès de ces projets. 

Trois façons de vous inscrire 

• En ligne : https://www.lapatrie.ca/fr/comite-developpement.htm 

• Appelez : l’agent de développement (Patrice) de la municipalité 

au 819 888-0210 

• Appelez : au bureau de la Municipalité au 819 560-8535, op-

tion 0. 

 

Voici un bref état de la situation actuelle des projets en cours. 

Page web : https://www.lapatrie.ca/fr/projets-communautaires.htm 

 

Marché public 

Cet été, pour une première édition, préparez-vous à faire vos provisions 

de produits locaux et artisanaux lors des 6 éditions du marché public 

qui auront lieu un vendredi sur 2 à partir du 25 juin de 16 h à 19 h.   

Dates à noter dans vos agendas :  

Vendredi 25 juin Vendredi 9 juillet Vendredi 23 juillet 

Vendredi 6 août Vendredi 20 août Vendredi 3 septembre 

 

https://www.lapatrie.ca/fr/comite-developpement.htm
https://www.lapatrie.ca/fr/projets-communautaires.htm


Vous y rencontrerez entre autres des artisans Lapatriens spécialisés en 

ferronnerie, ébénisterie artisanale, savonnerie et bas de laine, les Marai-

chers de l’Or Vert avec leurs fruits et légumes de Sawyerville. Une arti-

sane de Chartierville viendra nous présenter ses bijoux, capteurs de 

rêves et pendules faits à la main (en attente confirmation). 

Notez bien que tant que les dates de début et de fin des travaux de réno-

vation à l’Abri-Bois ne sont pas connues, il est prévu que le marché se 

tiendra à cet endroit. Dans le cas contraire, le marché se tiendra dans le 

stationnement du centre communautaire.  

 

Quelques kiosques disponibles ! 

Vous êtes artisan ou producteur et vous aimeriez participer au marché 

public en tant qu’exposant ? Contactez la coordonnatrice du comité 

Clémence Fuzeau par courriel clemencefuzeau@gmail.com.  

Une magnifique initiative qui se met en branle pour favoriser le com-

merce local à l’échelle humaine. Un atout majeur pour une commu-

nauté comme la nôtre et qui rayonnera dans toute la région. 

Page web : https://www.lapatrie.ca/fr/marche-public.htm 

 

 

Jardin communautaire 

 

Le jardin communautaire est une réa-

lité maintenant. Marie-France Gau-

dreau, bénévole et directrice générale 

adjointe à la municipalité, nous a créé 

un magnifique logo, dessiné à la main, 

nous permettant de nous identifier 

comme équipe communautaire active. Il ne reste que deux espaces à 

jardiner, soit les lots 8 et 10. Un grand lot vient d’être aménagé pour 

l’école Notre-Dame-de-Lorette sous la tutelle de Mme Carole Paquette. 

Des pommes de terre et une expérience de culture d’arachides sera ten-

tée sur ce lot. 

Il est toujours temps de vous inscrire pour les deux lots restants, soit sur 

le site Internet de la municipalité ou en remplissant le formulaire au bu-

reau municipal. Aucun droit d’entrée pour 2021, c’est gratuit ! 

mailto:clemencefuzeau@gmail.com
https://www.lapatrie.ca/fr/marche-public.htm


En collaboration avec les Cuisines collectives, les employés munici-

paux et les bénévoles du jardin communautaire ont effectué la planta-

tion d’arbres fruitiers sur le site du jardin communautaire ainsi qu’à 

l’école Notre-Dame-de-Lorette. Un projet dédié à l’autosuffisance et au 

partage, lorsque des fruits seront disponibles. 

 

Page web: (https://www.lapatrie.ca/fr/jardin-communautaire.htm). 

 

Plantation à l’école 

Plantation à l’école 

Plantation au jardin communau-

taire 

Marie Charlebois – citoyenne 

bénévole 

Plantation au jardin commu-

nautaire 

Bertrand Brient – citoyen bé-

névole 

 

https://www.lapatrie.ca/fr/jardin-communautaire.htm


 Mathieu, Johanne, Angèle, 

Patrice* 

Bertrand au travail 

*Manquant sur les photos : Marie-France et Marie 

 

Nos objectifs sont : développer l’autonomie alimentaire, favoriser l’apprentissage 

de méthodes culturales saines et biologiques et créer des liens communautaires par 

le partage et le plaisir de jardiner.  

Adoptez un arbre fruitier : en partenariat avec l’organisme Cuisines collectives, 

cinquante (50) arbres fruitiers seront plantés dans l’espace du jardin et ailleurs 

dans la municipalité. Sous peu, les citoyens pourront donc adopter un arbre frui-

tier afin d’en prendre soin et récolter une partie des fruits qu’il portera. Il n’est pas 

obligatoire d’avoir réservé un lot à jardiner pour adopter un arbre, cette occasion 

est offerte à tous les citoyens. Outre les fruits que chaque parent adoptif récoltera, 

les fruits restants seront remis à la communauté d’une manière à déterminer. Un 

projet collaboratif entre la municipalité de La Patrie et les Cuisines collectives du 

Haut-Saint-François. 

Pour réserver un lot ou adopter un arbre 

1. Sur Internet : https://www.lapatrie.ca/fr/jardin-communautaire.htm 

2. Ou en appelant Mme Angèle Doyon : 819 235-8445 

 

Page web: https://www.lapatrie.ca/fr/jardin-communautaire.htm 

 

Galerie d’art 

Ce projet est encore à l’étape d’identification des besoins et des possibili-

tés. Sept personnes, dont certains membres du conseil de la Fabrique, ont 

déjà signalé leur désir de participer à sa création. Un endroit à définir of-

frira un lieu paisible où des artisans locaux ou d’ailleurs exposeront leurs 

https://www.lapatrie.ca/fr/jardin-communautaire.htm
https://www.lapatrie.ca/fr/jardin-communautaire.htm


œuvres. Nous visons 2022 pour la mise en place d’un tel projet qui de-

mande une organisation à plus long terme et un certain investissement. 

Page web: https://www.lapatrie.ca/fr/galerie-art.htm 

 

Formation aux aînés 

L’équipe de ce projet a été récemment contactée par un organisme qui se 

voue à ce genre de projet et qui aimerait participer à ces activités. Cet orga-

nisme regarde actuellement les subventions possibles pour financer la dif-

fusion de modules courts de formation ici même à La Patrie.  

Dans un premier temps, nous allons offrir une formation de base complète 

et adaptée aux personnes de 50 ans et plus sur des sujets tels que : 

• Fonctionnement de l’Internet 

• L’utilisation des courriels 

• Tablettes et téléphones intelligents 

• Médias sociaux 

• Transactions bancaires 

• Sites gouvernementaux 

• Plateformes audiovisuelles (Zoom, Skype…) 

 

Bref, des formations destinées à ceux et celles qui n’ont jamais utilisé ces 

outils ou ceux qui aimeraient en connaître davantage.  

Déjà, plusieurs personnes se sont inscrites. Connaissez-vous une personne 

qui pourrait être intéressée ? Vous pouvez l’inscrire en contactant l’agent 

de développement (Patrice) au 819 888-0210 ou en ligne ici : 

https://www.lapatrie.ca/fr/cours-50.htm ou, en complétant le formulaire 

dans la présente édition du Jaseur. 

Page web: https://www.lapatrie.ca/fr/cours-50.htm 

 

Le café amitié 

L’équipe s’est agrandie en mars avec l’ajout de nouveaux citoyens. Cela 

démontre sans équivoque qu’il y a un intérêt certain pour ce genre de ren-

contres citoyennes. Il s’agit de mettre en place un endroit où les discus-

sions et le seul plaisir de partager un moment en bonne compagnie impor-

tent.  

Page web: https://www.lapatrie.ca/fr/cafe-amitie.htm 

Les projets municipaux 

Site web: https://www.lapatrie.ca/fr/projets-municipaux.htm 

https://www.lapatrie.ca/fr/galerie-art.htm
https://www.lapatrie.ca/fr/cours-50.htm
https://www.lapatrie.ca/fr/cours-50.htm
https://www.lapatrie.ca/fr/cafe-amitie.htm
https://www.lapatrie.ca/fr/projets-municipaux.htm


1. Abri-bois : le projet est en branle. La phase d’invitation à soumis-

sionner est terminée. Le budget est maintenant bien ficelé. Il reste quelques 

détails à peaufiner avec l’entrepreneur dans la semaine du 31 mai, puis à 

monter l’échéancier du projet. Consultez le site Internet de la municipalité 

pour les détails et le suivi du projet. 

2. Jeux d’eau : la demande de subvention via le programme fédéral 

pour les communautés en santé a été refusée. Nous ne baissons pas les 

bras, car nous sommes à monter une nouvelle demande dans le cadre d’une 

autre subvention. Nous les aurons nos jeux d’eau ! 

3. Salle municipale : pour faire suite à l’approbation d’une subven-

tion de 25 000 $ dans le cadre du programme fédéral Nouveaux Horizon 

pour les Aînés nous avons lancé un appel d’offres pour les travaux à effec-

tuer. Nous vous tiendrons au courant des développements de ce projet dans 

les semaines et mois à venir.  

4. Patinoire : le projet consiste à refaire la dalle de ciment et instal-

ler de nouvelles bandes. Une demande de subvention a été complétée en 

mars à cet effet. Nous sommes dans l’attente d’une réponse. Dans le cas où 

une réponse positive nous serait donnée, nous planifions le début des tra-

vaux cet automne. 

 

Conclusion 

Comme vous pouvez le constater, la municipalité et le comité de dévelop-

pement sont à l’œuvre pour modifier l’environnement du cœur villageois et 

faire de notre municipalité un endroit où l’esprit communautaire saura 

prendre une place de plus en plus importante. 

 

Patrice Amyot 

Agent de développement 

dev.lapatrie@hsfqc.ca 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:dev.lapatrie@hsfqc.ca


 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cours pour personnes âgées 



AVIS DE CONVOCATION 

 

La Patrie, 25 mai 2021 

 

Cher membre, 

Par la présente, vous êtes convoqués à l’assemblée générale annuelle de 

l’Association Coopérative Agricole de La Patrie. Cette assemblée se 

tiendra le mardi 8 juin 2021 à 19 h 30 par le biais de la plateforme élec-

tronique ZOOM. Les membres qui souhaitent participer à l’assem-

blée doivent signifier leur intérêt en faisant parvenir un courriel à 

madame Édith Dubreuil à : edith.dubreuil66@gmail.com. Vous re-

cevrez ensuite une invitation ZOOM pour assister à la réunion. 

Lors de cette assemblée, les membres pourront adopter les états finan-

ciers au 31 octobre 2020. De plus, vous serez appelés à procéder à 

l’élection des administrateurs et à vous prononcer sur toutes autres dé-

cisions relevant de l’assemblée générale. 

Trois personnes seront en élection au conseil d’administration cette an-

née. Il s’agit des sièges actuellement occupés par messieurs Jean-

Claude Vézina, Simon Blais et Richard Martin. 

Nous vous accueillerons sur la plateforme ZOOM à partir de 19 h 15, 

ce 8 juin prochain. 

Espérant votre participation en grand nombre le 8 juin prochain, rece-

vez madame/monsieur, nos salutations les plus sincères. 

 

Coopérativement vôtre, 

 

Steve Jacques, président 



Le nivelage des rues en gravier : Des réponses à vos ques-

tions 
 

Chaque année, nous recevons un certain nombre de questions sur les opérations de nive-

lage des rues en gravier sur le territoire de La Patrie. En voici quelques-unes, suivies de 

nos réponses. 

À quoi sert le nivelage? 

Le nivelage est utilisé pour : 

• Redonner au chemin sa forme et sa couronne (pente de la chaussée vers les fossés). 

• Enlever les imperfections sur la surface de roulement. 

• Ramener au centre du chemin le gravier qui est poussé sur les côtés par le passage des 

véhicules ou lors des opérations de déneigement. 

Plus cette opération est faite de manière récurrente, plus il est facile d’entretenir le che-

min. 

 

Le profil du chemin est un élément crucial pour sa pérennité et pour faciliter son entre-

tien. La couronne permet l’évacuation de l’eau de surface. Cette pente ne doit pas 

être trop abrupte, car l’eau de ruissellement provoquerait de l’érosion de surface. En 

contrepartie, la pente ne doit pas être trop faible, puisque l’eau aurait de la difficulté à 

s’écouler vers les fossés, rendant ainsi la chaussée plus vulnérable aux ornières et aux 

nids-de-poule. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

Les images sont inspirées du document Guide des saines pratiques d’entretien des che-

mins forestiers dans les zecs, Fondation de la Faune du Québec, Zecs Québec. 

 

 

 



Est-ce que les rues en gravier doivent être nivelées chaque printemps? 

Oui, pour que l’entretien annuel reste relativement facile et moins onéreux. L’entretien 

est nécessaire dans les situations suivantes : 

• Affaissements ou bosses supérieures à 50 mm 

• Nids-de-poule 

• Ondulations transversales (effet de « planche à laver ») d’une amplitude de plus de 20 

mm 

• Bombement de la chaussée inférieur à 3 % ou supérieur à 5 % 

• Ségrégation et formation de bandes de pierres lâches sur la surface de la chaussée 

 

Comment la « planche à laver » et les nids-de-poule se forment-ils? 

• L'effet de « planche à laver » se forme par la répétition d’arrêts brusques et de départs 

rapides des voitures. 

• Les nids-de-poule sont causés par la compaction irrégulière des matériaux ou un mau-

vais profilage de la chaussée. En l’absence d’un profil adéquat pour permettre l’évacua-

tion de l’eau, cette dernière s’accumulera sur la surface. Les particules fines se dilueront 

dans l’eau. À chaque passage de véhicule, l’eau sera expulsée avec les particules fines 

qu’elle contient. Les particules restantes deviennent plus lâches, privées de leur liant 

(les particules fines). Les particules lâches sont donc plus susceptibles d’être expulsées 

au prochain passage, créant ainsi un trou de plus en plus grand. 

 

Pourquoi remanier le gravier quand la surface de la chaussée est durcie et semble 

être en bon état? 

L’uniformité de la chaussée est la clé pour éliminer les nids-de-poule et les « planches 

à laver ». Pour ce faire, on coupe la chaussée avec la lame de la niveleuse sur une pro-

fondeur d'au moins 2 ou 3 cm de plus que le fond du nid-de-poule ou de l’ondulation. 

Ainsi, le matériel peut être remanié uniformément. 

 
Les images sont inspirées du document  

Guide des saines pratiques d’entretien  

des chemins forestiers dans les zecs,  

Fondation de la Faune du  

Québec, Zecs Québec. 

 

 

 

 

Donc, en remaniant le gravier, il est plus facile : 

• De remettre la chaussée en forme; 

• D’assurer une meilleure efficacité du calcium liquide qui sera épandu par la suite. En 

effet, l’abat-poussière va s’infiltrer dans le gravier et adhérera aux particules fines. 



L’abat-poussière, combiné à l’effet de compaction du passage des véhicules, viendra « 

sceller » temporairement la surface de roulement. On aura alors une surface lisse et 

dure. 

 

Au contraire, si on ne remanie pas la chaussée avant d’épandre l’abat-poussière, ce der-

nier ruissellera vers les fossés plutôt que de s’infiltrer dans le gravier et d’enrober les 

particules fines. 

Pour les mêmes raisons, on ne compacte pas immédiatement le gravier remanié. Cela 

empêcherait l’abat-poussière de s’infiltrer dans le gravier. On utilise la compaction seu-

lement lorsqu’on ajoute du gravier sur une chaussée en raison de l’épaisseur ajoutée. 

 

Est-il normal qu’après le passage de la niveleuse, les entrées de cour se retrouvent 

plus hautes que la chaussée? 

C’est normal. Lorsque la niveleuse ramène le matériel en bordure de la route, sa lame 

est en angle vers le fossé afin de donner à la chaussée la pente nécessaire pour créer la 

couronne. La niveleuse ne peut remonter sa lame devant chaque entrée puisque le profil 

longitudinal de la chaussée ainsi que la couronne ne seraient plus uniformes. 

 

Faut-il enlever le gazon sur l’accotement? 

De préférence, oui. C’est pour éviter que le gazon n’agisse comme barrière de rétention 

(andain) pour l’eau. Évidemment, si le gazon est plus bas que le gravier ou en pente des-

cendante vers le fossé et qu’il ne fait pas de rétention d’eau sur la chaussée, on peut tout 

à fait le maintenir en place. 

 

Les opérations de nivelage et d’enlèvement du gazon peuvent-elles se faire à l’été 

ou à l’automne? 

Le printemps demeure le meilleur moment pour ces opérations. Le gazon qui est enlevé 

par la niveleuse est souvent celui qui a poussé l’année précédente, après le passage prin-

tanier de la niveleuse. Son réseau racinaire est moins fort. Il est donc plus facile de le 

briser en petits morceaux qu’un gazon ayant pratiquement 2 ans. De plus, au printemps, 

la chaussée est relativement humide et gorgée d’eau. Les plaques de gazon auront moins 

tendance à amener avec elles une grande quantité de gravier lors du passage de la lame 

de la niveleuse. 

 

Pour en savoir plus  

Pour en savoir plus ou pour obtenir des renseignements sur une situation qui touche plus 

directement votre résidence, nous vous invitons à composer le 819 560-8535. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OFFRE D’EMPLOI 
 

PERSONNE RESPONSABLE DU  
MÉNAGE DE L’ABRI-BOIS 

 

 

La Municipalité de La 

Patrie est à la re-

cherche d’une per-

sonne fiable pour le 

poste de responsable 

du ménage de l’abri-

bois. 

 

Il s’agit d’un poste sai-

sonnier ou l’abri-bois 

doit être entretenu à chaque printemps ainsi qu’après chaque réservation 

pour la saison 2021; 

 

La Municipalité de La Patrie propose un montant de 60 $ par ménage 

sera donné après chaque ménage effectué lors de la location de l’abri-

bois. Si un ménage dépasse 3 h dû au non-respect du contrat de location 

qui mentionne au locataire de mettre la salle telle quelle à son départ, la 

municipalité gardera le dépôt de 200 $ et devra débourser 20 $ /h sup-

plémentaire si son ménage va au-delà de 3 h à la personne responsable. 

Les candidats et les candidates devront répondre aux exigences suivantes 

: fiable, responsable, expérience en entretien ménagé et ponctuel et le 

sens de la propreté. 

 

 Les candidatures doivent parvenir à l’adresse courriel suivante avant le 

24 mai 2021 : 

 

Dga.lapatrie@hsfqc.ca ou par la poste à l’adresse suivante :  

18, rue Chartier, La Patrie, (Québec)  J0B 1Y0   

 

mailto:Dga.lapatrie@hsfqc.ca


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Abris tempo!!! 
 

Bonjour à tous! 

N’oubliez pas 

que tous les 

abris tempo 

doivent être 

enlevé avant 

la mi-avril 

pour les ci-

toyennes et 

citoyens de 

La Patrie!  

Merci! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Municipalité de La Patrie, 

Fière d’appuyer la marche contre la SLA ! 
 

La sclérose latérale amyotrophique 

est une maladie neuromusculaire qui 

s’attaque aux neurones et à la 

moelle épinière et entraîne 

progressivement la paralysie du 

corps. La SLA évolue rapidement et 

cause généralement la mort moins de cinq ans après le diagnostic. 

 

Jean-Martin Charcot, neurologue français, pathologiste et fondateur de 

la neurologie moderne, fut le premier à décrire en 1874 les 

symptômes définissant la sclérose latérale amyotrophique. La sclérose 

latérale amyotrophique est aussi connue sous le nom de la maladie de 

Charcot ou de maladie de Lou Gehrig, en mémoire du célèbre joueur de 

baseball professionnel, décédé de la maladie. 

 

La SLA est la plus connue et la plus répandue des maladies affectant le 

neurone moteur, catégorie qui regroupe la sclérose latérale primaire, 

ainsi que diverses formes de paralysies et de paraparésies. Elle est une 

maladie neuromusculaire qui se caractérise par la dégénérescence d’un 

ensemble précis de cellules nerveuses au niveau du cerveau et de la 

moelle épinière. Peu à peu, cette détérioration entraîne l’incapacité du 

cerveau à initier et contrôler tout mouvement musculaire volontaire. 

Une paralysie progressive se développe donc, suite à l’atrophie des 

muscles, causée par le manque de stimulation de ceux-ci par le cerveau. 

À l’heure actuelle, au Canada, on compte de 2 500 à 3 000 personnes 

atteintes et deux nouveaux cas par 100 000 habitants sont découverts 

chaque année. La maladie n’est pas contagieuse et la majorité des cas 

connus sont sporadiques, c’est-à-dire que la cause n’est pas héréditaire. 

La forme héréditaire correspond à 5 à 10 % des cas.  Les personnes 

âgées entre 40 et 75 ans sont le plus souvent touchées par la maladie. 

Les cas juvéniles sont rares. 

À ce jour, il n’existe aucun traitement pour prolonger significativement 

la vie des personnes atteintes. L’espoir passe par les actions 

http://sla-quebec.ca/a-propos-de-la-sla/symptomes/
http://sla-quebec.ca/a-propos-de-la-sla/symptomes/


importantes entreprises par les associations, les bénévoles, les 

ambassadeurs et les chercheurs, qui partagent tous la même mission, 

soit celle de défendre la cause. Les événements de collecte de fonds et 

les généreuses contributions des donateurs soutiennent les services aux 

patients et la recherche d’un traitement et, éventuellement, une cure. 

 

Participez à la Marche pour Vaincre la SLA! 

Le 19 juin prochain, rassemblons-nous partout à travers la province à 

l'occasion de la Marche pour Vaincre la SLA! 

De concert avec SLA Canada et les autres provinces canadiennes, cette 

année encore nous marchons à l'unissons partout à travers le Canada! 

Cet événement d'envergure aura lieu virtuellement le samedi 19 juin 

2021. 

Dans les prochains mois, plus d’information vous sera partagée pour 

confirmer l’horaire de la journée du 19 juin ainsi que des idées pour en-

courager notre belle communauté. Vos efforts comptent et nous per-

mettent de soutenir les familles touchées par la SLA et la recherche. 

C'est un rendez-vous le 19 juin, mais nous vous invitons à organiser 

votre propre marche dans votre région au moment qui vous convien-

dra pendant tout le mois de juin, mois de la sensibilisation à la SLA. 

Invitez vos amis, collègues, voisins et votre famille à se joindre à vous, 

tout en respectant les consignes sanitaires en vigueur. 

Ensemble, nous ferons la différence. Ensemble, en juin, marchons pour 

vaincre la SLA! 

 
Horaire en bref 

Du 1er au 30 juin 2021 

Marche pour vaincre la SLA dans votre quartier. 

Inscrivez-vous dans la région de votre choix ou en équipe via le site 

Web : https://jedonneenligne.org/slaquebec - Évènement. 

 

19 juin 2021 

Événement virtuel. 

Programmation de la journée à venir (L'information sera partagée par 

courriel et sur Facebook) 

 

 

https://jedonneenligne.org/slaquebec/campagne/marchepourvaincrelasla/defi
https://jedonneenligne.org/slaquebec


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Bon mois de JUIN ! 
 

Municipalité de La Patrie 

18, rue Chartier, 

La Patrie (Québec)  J0B 1Y0 

Téléphone : 819 560-8535 

Muni.lapatrie@hsfqc.ca 

 

Heures d’ouverture 

Lundi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Mardi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Mercredi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Jeudi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Vendredi : Fermé 

 

Inspecteur en bâtiment – Les mardis de 13 h à 16 h Monsieur Marc Turcotte 

 

RAPPEL : 

Dates des collectes d'ordures ménagères 

et sélectives du mois de juin et juillet 2021 : 

Collectes sélectives :11 et 25 juin 2021 et 9 et 23 juillet 2021 

Ordures ménagères :9 et 23 juin 2021 et 7 et 21 juillet 2021 

GROSSES COLLECTES : 13 octobre 2021 

 

Les prochaines assemblées du conseil 

municipal 

auront lieu mardi le 6 juillet et 10 août 

 

DATE DE TOMBÉE DU PROCHAIN 

BULLETIN 

25 juin 2021 

 

Pour demande de publication, 

s’adresser par courriel : 

dga.lapatrie@hsfqc.ca 

www.lapatrie.ca 

 

 

mailto:Muni.lapatrie@hsfqc.ca
http://www.lapatrie.ca/

